Département de la Haute-Corse

Dématérialisation des Marchés publics


Notice d’utilisation de la plate-forme de dématérialisation des procédures de marchés publics par les fournisseurs du Département de la Haute Corse

Introduction

A compter du 1er janvier 2005, les collectivités locales et territoriales proposent aux soumissionnaires de leurs marchés publics de répondre aux consultations en déposant leur offre par voie électronique.

A cet effet, le Département de la Haute-Corse met à la disposition des entreprises une plate-forme sécurisée à haute disponibilité, dédiée à la dématérialisation des marchés publics.

Conformément aux dispositions légales et réglementaires, le Département de la Haute Corse assure la sécurité des transactions et la confidentialité des offres déposées dans un espace de confiance par les fournisseurs.

Ce site est à votre disposition pour :

· Rechercher une constellation en cours, à l’aide d’une catégorie de mots clés, type de procédures, lieux d’exécution, …

· Visualiser un avis de publicité, afin de mesurer de façon plus précise le périmètre de la consultation ;

· Retirer de façon anonyme le règlement de consultation précisant les modalités de dépôt d’une offre ; 

· Récupérer l’ensemble des pièces de la consultation (Dossier de Consultation des entreprises) sous format électronique 


▪ Dans ce cas, vous devez déclarer votre identité, afin que le Département de la Haute-Corse puisse vous tenir informé des compléments éventuels intervenant en cours de procédure (ajout d’une pièce au DCE, envoi d’une liste de réponse aux questions reçues, etc.).


▪ Cette déclaration d’identité ponctuelle peut être évitée si vous êtes déjà inscrit sur la plate-forme du Département de la Haute-Corse, et que vous vous êtes identifié préalablement à votre demande de DCE


▪ Le Département attire votre attention sur le fait qu’il est de votre responsabilité unique de déclarer des coordonnées valides : le Département de la Haute-Corse décline toute responsabilité de non-information de modification de consultation due à l’impossibilité de vous joindre par les moyens renseignés lors de votre déclaration ou de votre inscription sur le site


▪ De signer votre offre et vos pièces avec tout outil de signature électronique, à base de certificat logiciel ou de support de type cryptoki (clé USB ou carte à puce)


▪ Répondre sous forme électronique à la consultation ; ce procédé respecte l’intégrité des règles du code des marchés publics (signature électronique, chiffrement des réponses à l’aide des clés de cryptage sécurisées, dépouillement des plis électroniques par les personnes habilitées du Département de la Haute-Corse, etc.). Il vous permet en outre :

· de gagner du temps pour votre réponse (pas d’impression et de mise sous plis, délai d’acheminement réduit à la seule transmission informatique par Internet dans un canal sécurisé, etc.)

· De réduire vos coûts d’envoi (impression et acheminement), ce procédé de remise d’offre électronique étant totalement gratuit pour les entreprises.

Modalités de retrait des dossiers sous format électronique

Il est rappelé, conformément aux dispositions du décret 2002-692 du 30 avril 2002, que les candidats ne supportent aucun autre frais que ceux liés à l’accès au réseau et à l’obtention de la signature électronique.

Les échanges d’informations sont sécurisés grâce au chiffrement de vos enveloppes avant qu’elles ne circulent sur le réseau et à l’utilisation du protocole https.

Préalablement au téléchargement du dossier de consultation, les candidats doivent procéder à leur identification : ils doivent indiquer leur raison sociale, leur adresse postale ainsi que le nom de leur représentant, leur qualité et boite aux lettres électroniques. Ceci afin qu’ils puissent bénéficier de toutes les informations complémentaires diffusées lors du déroulement de la présente consultation, en particulier les éventuels compléments ou modifications 

Une vérification de l’adresse électronique est opérée. Il convient avant de recevoir son identifiant et son mot de passe de valider son adresse électronique dans sa messagerie habituelle.

Afin de pouvoir décompresser et lire les documents mis à disposition par le Conseil Général de Haute Corse sur son site Internet, les soumissionnaires doivent disposer du logiciel permettant de lire les formats suivant :

· « ZIP ».

Les candidats peuvent télécharger sur le site www.haute-corse.fr, une application gratuite leur permettant de lire et d’enregistrer le DCE à ce format « ZIP ».

Ils disposent également d’une rubrique téléchargement et utilitaires leur permettant de se procurer gratuitement des logiciels pour lire tout type de documents ou créer des documents au format PDF.

Certificat numérique 

Qu’est ce que c’est ?

Le certificat numérique est une carte d’identité électronique qui permet de signer les actes déposés dans les enveloppes candidatures et offres ainsi que les enveloppes.

Le certificat peut exister sous différentes formes physiques :

· un logiciel installé sur votre ordinateur 

· une carte à puce 

· une clé USB

Où se procurer un certificat ?

Les seuls certificats utilisables pour la remise des réponses sur la plate-forme de dématérialisation des marchés publics du Conseil Général de Haute Corse sont ceux délivrés par les Autorités de certification reconnues, et mentionnées comme tels :

Le niveau de certificat à utiliser par le candidat est de classe 3, de norme X509 v3.

Quelles sont les signatures acceptées par la plate-forme ?

La plate-forme du Département de la Haute-Corse vous permet de signer, au choix, vos offres grâce à un outil de signature en ligne (si vous n’avez pas d’outil de signature à base de support cryptographique.

Assistance

Une assistance téléphonique est mise à votre disposition du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00 au numéro suivant :

01 39 30 13 43

C’est une assistance à ‘utilisation de la plate-forme des marchés publics et d’information sur la dématérialisation et la signature électronique du Département de la Haute-Corse.

